
’“ “Vivons
l’hôpital plus
sereinement

PARCE QU’UNE

HOSPITALISATION

EST UNE QUESTION

D’ARGENT AUTANT

QUE DE SANTÉ,

ADHÉREZ À
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MUTUELLES SANTE PLUS
15, rue Marcel-Pagnol - 69200 VENISSIEUX
www.mutuelles-santeplus.fr
Mutuelle régie par le code de la mutualité et soumise au livre II – RNM N° 431 656 883

MUTUELLE DE FRANCE PREVOYANCE
Site d’Activités Les Paluds II - Pôle Performance Bât C1
447, Av. de Jouques - BP 1401 - 13785 AUBAGNE
www.france-prevoyance.fr

Pour plus d’informations sur la prévoyance,
visitez notre site internet : 

www.mutuelles-santeplus.fr
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MUT’HOSPIT, C’EST 

le choix entre 4 niveaux 
d’allocation journalière.

C’est la possibilité de vivre plus 
sereinement la période difficile 

de l’hospitalisation.

MUT’HOSPIT, C’EST 

pouvoir faire face à des dépenses 
diverses : chambre individuelle , 
téléphone, télévision, garde de vos 
enfants, déplacements répétés de 

vos proches…

’’
MES COORDONNÉES 

Mme  ■■ Mlle ■■ Mr  ■■

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Né(e) le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code Postal et Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PROJET POUR UNE COTISATION 

INDIVIDUELLE  ■■ FAMILIALE  ■■

Options : Options : 

3,60€ ■■ 7,20€ ■■
4,90€ ■■ 10,20€ ■■

6,40€ ■■ 13,20€ ■■

7,40€ ■■ 15,30€ ■■

Fait à : le :

Signature(s) :

Conformément à la loi informatique et Liberté du 06.01.78, je dispose d’un droit  d’accès et de
rectification pour toute information me  concernant sur votre fichier Adhérent.✂

■ Pas de questionnaire médical et aucun stage (1) pour l’accident.(2)

■ couvre tous les hôpitaux, toutes les cliniques
et les maternités (3). 

■ La garantie est viagère, cela signifie qu’elle couvre l’adhérent
durant toute sa vie.

Une hospitalisation liée à la maladie ou l’accident est une
période difficile dans la vie de chacun de nous.

A l’inquiétude suscitée par notre état de santé, ou celui d’un proche,
s’ajoutent souvent d’autres ennuis : une hospitalisation, même
courte, entraîne des dépenses diverses et difficiles à prévoir.

propose de manière simple et efficace de vous
protéger contre ce risque par le versement d’une allocation jour-
nalière d’hospitalisation.  

Vous vivez ainsi une hospitalisation moins  coûteuse et forcément
plus sereine.

■

MUT’HOSPIT

■

MUT’HOSPIT

■ Une adhésion à la garantie ouverte à tous jusqu’à 65 ans.

■ Bénéficiez d’un crédit de 30 jours sur 12 mois, qui
couvre largement la durée moyenne d’un séjour à l’hôpital.

ce qu’il faut savoir sur cette nouvelle garantie

MUT’HOSPIT, C’EST 

• une garantie viagère sans aucun
contrôle médical, 

• une garantie qui couvre aussi la
maternité, 

• une sécurité pour toute votre famille ,
sans limitation du nombre de personnes.

Dès le 1er jour 

d’hospitalisation, 

percevez une allocation 

de 13€ ■ 20€ ■ 28€

ou 32€ par jour

MUT’HOSPIT MUT’HOSPIT

(1) Stage de 6 mois pour la maladie et 1 an pour la maternité.
(2) Par accident, il faut entendre tout événement générateur extérieur, soudain et  involontaire
 entraînant une atteinte corporelle.
(3)  Hors maisons de repos, établissements spécialisés et de cure thermale.

C O T I S A T I O N S  M E N S U E L L E S

PRESTATIONS 13€ 20€ 28€ 32€
par jour par jour par jour par jour

INDIVIDUELLE 3,60€ 4,90€ 6,40€ 7,40€

(1 personne)

FAMILIALE 7,20€ 10,20€ 13,20€ 15,30€

(2 personnes et plus)

DEVIS PRÉVOYANCE PERSONNALISÉ
à retourner à l’adresse indiquée au dos du dépliant.


